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LE DÉBROUSSAILLEMENT
Une obligation qui vous protège

Explications et Conseils

Le débroussaillement consiste à réduire la 
densité de végétation autour de sa maison pour 
diminuer l’intensité et limiter la propagation des 
incendies. Il garantit la rupture horizontale et 
verticale de la continuité du couvert végétal.

Attention, débroussailler n’est pas défricher !  
(Art. L 131-10 du code forestier)

VOTRE PROPRIÉTÉ 
EST À PROXIMITÉ D’UN ESPACE BOISÉ ? 
VOUS ÊTES CONCERNÉ PAR LE DÉBROUSSAILLEMENT

  Éviter les départs de feu et leur propagation 
depuis ou vers les propriétés situées en forêt 
et à proximité,

  Réduire l’intensité de l’incendie aux abords 
des habitations et empêcher  
que l’incendie ne touche les bâtiments,

  Faciliter la circulation des véhicules des 
sapeurs-pompiers en cas d’intervention.

L’Aquitaine est classée à haut risque pour les feux de forêt avec plus de 1 500 départs de feu par an 
øťǭưǭƵƯƯǭđÑ�ñø�ŜūŗċÑëøŜ�êŗŮĩùøŜ�øı�İĺƅøııøǍ�

94 % des départs de feu ont une origine humaine. 

De nombreux incendies pourraient être évités par simple respect des mesures de prévention.

L’une de ces mesures obligatoires est le débroussaillement�ñĺıť�ĩøŜ�ñĕŜŔĺŜĕťĕĺıŜ�Ŝĺıť�ñùƧıĕøŜ�
ŔÑŗǭĩøǭëĺñø�ċĺŗøŜťĕøŗ�øť�ĩøŜ�ŗùČĩøİøıťŜ�ŔŗùċøëťĺŗÑūƄ�ñø�Ŕŗĺťøëťĕĺı�ñø�ĩÑ�ċĺŗüť�ëĺıťŗø�ĩǨĕıëøıñĕøǍ

PRINCIPE GÉNÉRAL
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ZONE DE DÉBROUSSAILLEMENT

Pour les terrains situés à moins de 200 m des bois et forêts, ĩǨĺêĩĕČÑťĕĺı�ñø�ñùêŗĺūŜŜÑĕĩĩøŗ�ŜǨÑŔŔĩĕŖūø�ŜūŗǭǇ

�ƴƯǭİ�ÑūƄ�ÑêĺŗñŜ�ñøŜ�ëĺıŜťŗūëťĕĺıŜǈ

�ưƯǭİ�ñø�ŔÑŗť�øť�ñǨÑūťŗø�ñøŜ�žĺĕøŜ�ŔŗĕžùøŜ�ñǨÑëëąŜ�ÑūƄ�ëĺıŜťŗūëťĕĺıŜǍ

Dans le cadre d’un plan de prévention des risques contre les incendies de forêt (PPRIF), l’obligation 
ŔøūťǞüťŗø�Ŕĺŗťùø�ģūŜŖūǨá�ưƯƯǭİ�ÑūƄ�ÑêĺŗñŜ�ñøŜ�ëĺıŜťŗūëťĕĺıŜǍ
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LE SAVIEZ-VOUS ?

QU’EST-CE QUE 
LE DÉBROUSSAILLEMENT ? POURQUOI DÉBROUSSAILLER ?

OÙ DÉBROUSSAILLER ?



MODALITÉS SUPPLÉMENTAIRES DANS LE MASSIF  DES LANDES  
DE GASCOGNE* (GIRONDE,  LANDES,  LOT-ET-GARONNE)

ǃ��ąČĩøİøıť�ĕıťøŗñùŔÑŗťøİøıťÑĩ�ñø�Ŕŗĺťøëťĕĺı�ñøŜ�ċĺŗüťŜ�ëĺıťŗø�ĩøŜ�ĕıëøıñĕøŜ

  Les arbres doivent être à une distance minimale 
de 3 m des constructions.

��YǨùĩÑČÑČø�ñøŜ�ÑŗêŗøŜ�ñĺĕť�İÑĕıťøıĕŗ�ĩøŜ�ŔŗøİĕąŗøŜ�
branches à une hauteur minimale de 2,5 m du sol.

��YøŜ�žĺĕøŜ�ñǨÑëëąŜ�ÑūƄ�ëĺıŜťŗūëťĕĺıŜ�ñĺĕžøıť�üťŗø�
ñǨūıø�ĩÑŗČøūŗ�İĕıĕİÑĩø�ñø�ƳǭİǍ�
���ĺūťø�žùČùťÑťĕĺı�ñĺĕť�üťŗø�ŜūŔŔŗĕİùø�Ŝūŗǭūıø�
đÑūťøūŗ�ñø�Ƴ�İ�øť�Ŝūŗ�ūıø�ĩÑŗČøūŗ�ñøǭƱǭİ�ñø�ŔÑŗť�
et d’autre de l’axe central de ces voies.

ZONE DE DÉBROUSSAILLEMENT

3 m

2,5 m
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CAS CONCRETS

1   En zone urbaine (zone U dans le PLU)

2  Sur fonds voisins 

L’obligation de débroussaillement porte sur la TOTALITÉ des parcelles bâties ou non. 

Elle est à la charge du propriétaire ou son ayant droit ǚ�ŗťǍ�YưƲƳǞƵ�øť�Ʒ�ñū�ëĺñø�ċĺŗøŜťĕøŗǛǍ
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(1) A et B assument les travaux de  
ñùêŗĺūŜŜÑĕĩĩøİøıť�ñÑıŜ�ūı�ŗÑƅĺı
de 50 m autour de leur construction.

(2) Les travaux incombent à B, propriétaire 
ñøǭĩÑ�ëĺıŜťŗūëťĕĺı�ĩÑ�ŔĩūŜ�Ŕŗĺëđø�ñū�ťøŗŗÑĕı�C 
(Art. L 131-13 du code forestier).

A et B préviennent C qui ne peut s’opposer aux travaux (Art. L 131-12 du code forestier), sous peine de 
prendre en charge la responsabilité du débroussaillement.

¾kb,�����Hb,�Ǉ�#-��k����HYY,������k��

Z
O

N
E

 U

Z
O
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E
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C

A B

PARCELLE FORESTIÈRE

TERRAIN NON BÂTI

(1)
(1)

(2)

2 m 2 m

4 m
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Dans l’exercice de ses pouvoirs de police, le Maire 
est responsable du contrôle et de l’exécution 
ñøǭëøŜ�ĺêĩĕČÑťĕĺıŜǍ�Hĩ�Ŕøūťǈ�ÑŔŗąŜ�İĕŜø�øı�
ñøİøūŗøǈ�øƄùëūťøŗ�ñǨĺƥĕëø�ĩøŜ�ťŗÑžÑūƄ�á�ĩÑ�ëđÑŗČø�
ñūǭŔŗĺŔŗĕùťÑĕŗøǍ
Le non-respect de cette obligation par 
ĩøǭŔŗĺŔŗĕùťÑĕŗø�Ŕøūť�ùČÑĩøİøıť�Ǉ

  #ĺııøŗ�ĩĕøū�á�ūıø�Ñİøıñø�ÑĩĩÑıť�ģūŜŖūǨá�ƲƯǭǲ�
ŔÑŗǭİ2 
(Art. L 134-2 du code forestier)
   Engendrer une franchise supplémentaire 
ñǨÑŜŜūŗÑıëø�ñø�ƴǭƯƯƯǭǲ�øı�ëÑŜ�ñø�ŜĕıĕŜťŗø 
ǚ�ŗťǍ�Y�ưƱƱǞƷ�ñū�ëĺñø�ñøŜ�ÑŜŜūŗÑıëøŜǛ

CONTRÔLE ET SANCTION

La période la plus appropriée est juste avant la reprise de la végétation, durant les mois de février et 
İÑŗŜǈ�øť�ĩĺŗŜŖūø�ĩø�ıĕžøÑū�ñø�žĕČĕĩÑıëø�øŜť�ñø�ǠǭċÑĕêĩø�á�İĺƅøıǭǡ�ǚëĺıŜūĩťÑêĩø�Ŝūŗ�ñċëĕǞÑŖūĕťÑĕıøǍċŗǛǍ�Cette 
opération doit être renouvelée au moins une fois par an et adaptée selon la croissance des végétaux.

Le débroussaillement incombe à celui qui crée le 
risque, c’est-à-dire à tout propriétaire,�ĺūǭÑƅÑıť�
droit (locataire), de constructions, chantiers ou 
ĕıŜťÑĩĩÑťĕĺıŜ�ñø�ťĺūťø�ıÑťūŗøǈ�ŜĕťūùŜǭá�İĺĕıŜ�
ñø�ƱƯƯ�İ�ñø�êĺĕŜ�øť�ċĺŗüťǍ�,ıǭzone urbaine, la 
totalité de la parcelle, êÙťĕø�ĺūǭıĺı, doit être 
débroussaillée. 
ǚ�ŗťǍ�Y�ưƲƳǞƷ�ñū�ëĺñø�ċĺŗøŜťĕøŗǛ

�ÑıŜ�ťøıĕŗ�ëĺİŔťø�ñøŜ�ĩĕİĕťøŜ�ñø�ŔŗĺŔŗĕùťùǭǊ
Yø�ñùêŗĺūŜŜÑĕĩĩøİøıť�ñĺĕť�üťŗø�øƥøëťūù�
ƅǭëĺİŔŗĕŜ�Ŝūŗ�ĩøŜ�ťøŗŗÑĕıŜ�žĺĕŜĕıŜ�ÑŔŗąŜ�øıǭÑžĺĕŗ�
informé leurs propriétaires. 
�øūƄǞëĕ�ıøǭŔøūžøıť�ŜǨƅ�ĺŔŔĺŜøŗǍ 
(Art. L 131-12 du code forestier)

CELUI  QUI  OCCUPE LES L IEUX

  Ces travaux peuvent être assurés personnellement ou sous-traités 
áǭūıø�øıťŗøŔŗĕŜøǍ� 
�ūĕžÑıť�ĩøŜ�ëÑŜǈ�ĩø�ñùêŗĺūŜŜÑĕĩĩøİøıť�ıùëøŜŜĕťø�Ǉ

 •  Une débroussailleuse pour couper les herbes hautes, 
ĩøŜǭêūĕŜŜĺıŜǈ�ĩøŜ�ÑŗêūŜťøŜǈ

� ǆ���ıø�Ŝëĕø�ĺū�ūıø�ŜĕİŔĩø�đÑëđø�Ŕĺūŗ�ĩøŜǭŔøťĕťøŜ�êŗÑıëđøŜǈ
 • Une tronçonneuse.

  ATTENTION. YøŜ�žùČùťÑūƄ�ëĺūŔùŜ�ñĺĕžøıť�üťŗø�ëĺİŔĺŜťùŜǈ�êŗĺƅùŜ�
ĺūǭñùŔĺŜùŜ�øı�ñùëđøťťøŗĕøǍ��øıŜøĕČıøƍǞžĺūŜ�ÑūŔŗąŜ�ñøǭžĺťŗø�İÑĕŗĕøǍ

DÉBROUSSAILLER CONSISTE À RÉDUIRE LA DENSITÉ DE VÉGÉTATION 
AU SOL ET AÉRIENNE

Réduire les herbes hautes, buissons, arbustes (sous-bois), en densité trop importante, 
séparer les cimes et élaguer certains arbres. 

JE NE BRÛLE PAS 
a,�ǭ#-�D,���¯,���ǈ�
� Ǩ,��ǭ Hb�,�#H�� Ǌ
Yø�êŗŮĩÑČø�ñøŜ�ñùëđøťŜ�

verts (autrement dénommé 
ĕıëĕıùŗÑťĕĺıǛ�øŜť�ŗùČūĩĕąŗøİøıť�

ĩÑǭëÑūŜø�ñø�ŔŗĺŔÑČÑťĕĺı�
d’incendies. 

#ùëđøťŜ�ëĺıëøŗıùŜǭǇ 
ĩøŜǭċøūĕĩĩøŜ�øťǭÑĕČūĕĩĩøŜ�İĺŗťøŜǈ�
ĩøŜǭùĩùİøıťŜ�ĕŜŜūŜ�ñø�ĩÑ�ťĺıťø�
ñøǭŔøĩĺūŜøǈ�ñø�ĩÑ�ťÑĕĩĩø�ñøǭđÑĕøŜ�

øťǭñǨÑŗêūŜťøŜǈ�ñǨùĩÑČÑČøǍ
En cas de non-respect, 

une contravention jusqu’à 
ƳƴƯǭǲ�Ŕøūť�üťŗø�ÑŔŔĩĕŖūùø�

ŔĺūŗǭūıǭŔÑŗťĕëūĩĕøŗ 
ǚ�ŗťǍǭưƲưǞưƲ�ñū�ëĺñø�ŔùıÑĩǛǍ
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QUI DOIT DÉBROUSSAILLER ?

QUAND DÉBROUSSAILLER ?

COMMENT DÉBROUSSAILLER ?

La forêt est un milieu fragile,
Protégeons-la. 

DFCI AQUITAINE 
contact@ardfci.com

MARKETING ET COMMUNICATION - MARS 2020 - CRÉDIT PHOTOS : DFCI AQUITAINE / KA2

www.dfci-aquitaine.fr
  @DFCIaquitaine

Plus d’infos sur



BROUSSAILLE

= DANGER

BROUSH = DANGER

RÉDUIRE LA

DENSITÉ DE VÉGÉTATION

REDUCE VEGETATION DENSITY


50 M : AUX ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS


10 M : DE PART ET D’AUTRE 

DES VOIES

EURONAT

PHOTO 1

PHOTO 2



EURONAT

COMMUN INACCESSIBLE - INTERVENTIONS POMPIER ?
COMMON INACCESSIBLE - FIRE BRIGADE INTERVENTION?

PHOTO 3

PHOTO 4

PHOTO 5



PHOTO 6

PHOTO 7

PHOTO 8



Compteur dans la 
végétation


Electricity meter in the 
vegetation

EURONAT
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Aménagement claustra 
en bord de route non 
autorisé - Attention 
circulation camion ! 


Unauthorised roadside 
fencing - Watch out for 

lorry traffic !
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ÉVITE LES DÉPARTS DE FEU 

ET LEUR PROPAGATION


RÉDUIT L’INTENSITÉ 

DE L’INCENDIE


FACILITE LA CIRCULATION

PROTÉGER

EURONAT


BIEN NETTOYER

CLEAN WELL

EURONAT
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